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En application de l’article R. 3114-11 du code de la santé publique, les Agences Régionales de Santé (ARS) sont chargées 
de la surveillance entomologique des insectes vecteurs et de l’intervention autour des nouvelles implantations, ainsi 
que des mesures de prospection, traitements et travaux autour de lieux fréquentés par les cas humains. 

Pour mettre en œuvre ces missions, les ARS disposent des éléments de cadrage fournis par l’arrêté du 23 juillet 2019 
relatif aux modalités de mise en œuvre des missions de surveillance entomologique, d’intervention autour des 
détections et des prospections, traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains de maladies 
transmises par les moustiques vecteurs. 

L’ARS Nouvelle-Aquitaine a confié ces missions à Altopictus, organisme habilité, via le marché public N°2024 M002 
concernant le département des Pyrénées-Atlantiques. L’ensemble du marché est conclu pour une durée de deux ans 
à compter de la date de notification et peut être renouvelé au maximum deux fois, par reconduction tacite, pour une 
nouvelle période d’un an. 

Ce document présente, pour le département des Pyrénées-Atlantiques (lot 1), le bilan de la surveillance géographique 
dite « active » (réseau de pièges pondoirs) et dite « passive » (signalements citoyens) ainsi que celui des opérations 
de lutte antivectorielle (LAV) mises en œuvre contre les moustiques vecteurs de maladies humaines. Les objectifs de 
ces missions sont de connaitre l’implantation des moustiques vecteurs sur le territoire, Aedes albopictus 
principalement, et d’empêcher la survenue de transmission de maladies vectorielles. Ces missions sont assurées 
depuis 2020 par la société Altopictus pour le compte de l’ARS.  

Plusieurs documents accompagnent ce rapport :  

- Les bilans de la surveillance et de la LAV des autres départements de Nouvelle-Aquitaine gérés par Altopictus.  

- La synthèse technique et financière du lot 1 qui récapitulent les prestations réalisées et les ressources 
humaines et matérielles déployées. Dans ce rapport figure également l’évaluation des actions menées cette 
année accompagnée d’orientations pour l’amélioration des pratiques. 

- Une synthèse de la surveillance et de la LAV à l’échelle régionale avec également des informations à l’échelle 
mondiale, européenne et nationale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1. Synthèse du département  

 

 

Surveillance active d’Aedes albopictus par piégeage 

15 sites à risque surveillés 
 

55/55 pièges positifs 

en Ae. albopictus 
 

377/568 relevés 
positifs en Ae. albopictus 

Surveillance passive d’Aedes albopictus par signalement citoyen 

47/52 signalements sans 

demande d’intervention  

4  
signalements d’Ae. albopictus 

 

1  
signalement classé sans suite 

Surveillance active par enquêtes de classement 

38 
communes visitées 

36 
communes classées colonisées 

0 avec  

une seule détection d’Ae. 
albopictus 

2 
sans aucune détection 

Évolution de la colonisation par Ae. albopictus 

+36  
communes colonisées en 

2025 

254/545 
communes colonisées à ce 

jour 
 

47%  
des communes 

85% 
de la population habite une 

commune colonisée 

Opérations de lutte antivectorielle 
Dengue, chikungunya, Zika 

14 
cas importés pris en charge en 2025 17/22 

enquêtes entomologiques positives 
26 traitements  

adulticides 

2 
cas autochtones pris en charge en 

2025 
3/3 

enquêtes entomologiques positives 

8 
traitements adulticides dont 2 

renforcés 
 

West Nile / Usutu 

0 
cas autochtone de West-Nile/Usutu 

 

Autres actions réalisées 
1 

formation de référents 
communaux 

1 
webinaire 0 

diagnostic ou actualisation de 
diagnostic 

1 
sollicitation médiatique 



 

2. Bilan de la surveillance 
La surveillance des moustiques vecteurs en Nouvelle-Aquitaine, s’est concentrée en 2025 sur Aedes albopictus qui est 
présent dans la région depuis plus de 10 ans. L’espèce étant fortement implantée, les enjeux sont aujourd’hui :  

- d’éviter toute circulation autochtone des arboviroses ;  
- d’avoir une connaissance plus fine de l’aire de répartition d’Aedes albopictus ; 
- d’évaluer le risque au niveau des sites sensibles du département, à savoir les principaux établissements de 

santé et les principaux sites touristiques ; 
- de surveiller l’arrivée d’autres moustiques vecteurs au niveau des points d’entrée au titre du RSI1 (aéroport et 

ports), des sites à risque d’importation de vecteurs (ex : Marché d’Intérêt National (M.I.N)) tout en veillant à 
limiter l’exportation d’Aedes albopictus vers des territoires non colonisés depuis ces mêmes sites. 

 
La surveillance est réalisée au moyen de deux méthodes complémentaires :  

- la mise en place d’un réseau de pièges (surveillance active) ; 
- la participation citoyenne (surveillance passive). 

 
Les principes et les protocoles mis en œuvre par Altopictus en 2025 sont détaillés en annexe de la Synthèse technique 
et financière.  

 

 

 
1 RSI : Règlement Sanitaire International défini par l’OMS qui concerne les principaux ports et aéroports de France. 
 



 

2.1 Surveillance par piégeage 

2.1.1 Réseau de surveillance 

 Pyrénées-Atlantiques 
TYPE DE PIÈGES Pièges pondoirs et pièges à adultes 

NOMBRE DE PIÈGES PAR MOIS 55 pièges 

PÉRIODE Du 1er avril au 30 novembre 

FRÉQUENCE DES RELEVÉS 2x mois pour RSI 
1x mois pour tous les autres pièges 

SITES SURVEILLÉS  
 

(voir annexe 1 pour le détail complet et l’annexe 2 
pour les résultats bruts des relevés) 

2 sites RSI : aéroport de Pau Pyrénées (13 pièges) et aéroport 
de Biarritz-Pays basque (3 pièges) 

9 établissements de santé (3 pièges par site) 
4 sites touristiques (3 pièges par site) 

 

En raison de la situation sanitaire exceptionnelle, Public Labos, organisme partenaire d’Altopictus en Occitanie, a 
réalisé les relèves de pièges du mois de septembre. 

2.1.2 Résultats 

Sont distingués ici le nombre de pièges et le nombre de relevés effectués :   

- Un piège est actif plusieurs mois, il possède un code unique et des coordonnées GPS qui ne changent pas.  
- Un relevé correspond donc à un résultat d’un piège sur une période donnée (un mois par exemple).  

Tous les résultats des pièges ont été importés sur la plate-forme SI-LAV du ministère de la Santé. 

 55 pièges déployés, tous positifs  

 

 568 relevés effectués : 377 positifs de mai à novembre 

 
Les nombres affichés dans chaque segment correspondent aux valeurs absolues tandis que l’échelle permet de lire le pourcentage que cette valeur 
représente sur l’ensemble.  

La totalité des pièges du réseau ont été positifs au moins une fois durant l’année (carte 1).  

Les relevés positifs ont été plus nombreux au total comme en 2024. La part des données partielles** est supérieure à 
2024 (1,45%) avec 3,7%. Ces dernières correspondent à un seau renversé, un seau sec, un seau renversé et sec ou à 

55

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

PYRENEES-ATLANTIQUES (55)

Piège au moins une fois positif Ae. albopictus dans la saison Piège toujours négatif

369 88 170 13

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

PYRENEES-ATLANTIQUES (568)

Relevé positif Relevé positif partiel Donnée manquante Relevé négatif Relevé négatif partiel



 

un polystyrène hors du seau. Certains pièges étant positifs, ils ont de fait, été fonctionnels plusieurs jours/semaines. 
Les données manquantes* restent, quant à elles, peu nombreuses et stables avec 1,4% contre 1,45% en 2024.  

* Les données manquantes correspondent aux relevés pour lesquels le support de ponte en polystyrène n’a pas été retrouvé. Les causes peuvent 
être diverses, les principales étant la destruction du seau lors des travaux d’entretien de la végétation ou le retrait intentionnel du seau par les 
citoyens malgré le message affiché sur le dispositif. 

** Les données partielles correspondent aux pièges retrouvés dans un état démontrant qu’ils n’étaient pas fonctionnels pendant toute ou partie 
de la période de piégeage. Cela concerne tous les pièges ayant été retrouvés dans les états suivants : sec (S), renversé (R), sec et renversé (RS), 
polystyrène hors du piège (HP) ou polystyrène seul, le seau ayant disparu (SP). Les raisons sont diverses : sécheresse, travaux d’entretien, 
personnes mal intentionnées, etc. Malgré cela, il est fréquent d’observer des œufs d’Aedes albopictus pondus avant que le piège ne dysfonctionne. 
Dans la suite de ce bilan, ces données partielles seront considérées au même titre que les autres selon qu’il y ait présence ou absence d’œufs 
d’Aedes albopictus. 

 

 Dynamique saisonnière 

Les mois d’août et septembre comptabilisent le plus de relevés positifs en Aedes albopictus (68 puis 69 sur 71 relevés 
par mois) (figure 1). Le pic d’œufs comptabilisés au total a été atteint en août. Cela correspond au pic d’activité normal 
d’Aedes albopictus adulte puisque les populations de vecteurs adultes atteignent un pic à la fin de l’été avant de chuter 
en octobre avec le phénomène de diapause (ponte d’œufs programmés pour résister à l’hiver et éclore au printemps 
suivant).  

 

 

FIGURE 1 :  PART DES RELEVÉS POSITIFS, NÉGATIFS ET PERDUS PAR MOIS DEPUIS 2020 (SOURCE : ALTOPICTUS) 

 

Au total, 148 683 œufs ont été identifiés en 2025 par Altopictus et Public Labos contre 101 815 œufs en 2024. 

 

 

 

Sur la carte à échelle départementale, les emplacements des points sont parfois légèrement modifiés par rapport à la réalité pour éviter leur 
superposition. Ceux-ci apparaissent donc parfois en dehors des limites de la commune dans laquelle ils sont posés. Pour les relevés bimensuels, 
une seule couleur apparait et c’est toujours la donnée positive ou négative qui s’affiche en priorité même si un relevé a été perdu. Le point apparait 
en noir seulement si les deux relevés n’ont pas été retrouvés. 
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CARTE 1 : RÉSULTAT DE LA SURVEILLANCE PAR PIÈGES DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
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2.1.3 Focus sur les points d’entrée et les sites sensibles  

La surveillance des points d’entrée et des sites sensibles a de multiples intérêts :  
- détecter de nouvelles espèces introduites comme Aedes aegypti par exemple (points d’entrée et site d’import-

export) ; 
- évaluer le niveau d’infestation par Aedes albopictus et donc le niveau de risque de transmission vectorielle en 

cas de passage d’un cas importé ; 
- évaluer les mesures de lutte mises en œuvre sur le site.  

Pour les établissements de santé, la surveillance permet également de savoir rapidement si Aedes albopictus était 
présent lors du passage d’un cas virémique dans les services d’urgence. Cela permet d’orienter l’expertise et la 
préconisation d’un traitement dans le cas où aucun moustique adulte n’aurait été observé lors de l’enquête. 

TABLEAU 1 : EFFECTIFS MOYENS D’ŒUFS D’’AEDES ALBOPICTUS OBSERVÉS PAR JOUR ET PAR PIÈGE SELON LES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 

Établissements de santé 

Effectifs moyens d’œufs d’Ae. Albopictus observés par jour et par piège Effectifs 
moyens 
par jour 
en 2025 

Variation 
absolue 

entre 2020-
2024 et 

2025 

MAI JUIN JUILLET AOUT SEPT. OCT. NOV. 

Valeurs de référence Occitanie  
2020-2024 0,79 6,23 8,86 13,12 14,23 7,62 1,83 - - 

C.H. CÔTE BASQUE - BAYONNE 0,00 4,74 5,75 22,23 25,86 1,96 2,77 9,04 +2,44 
C.H. DE PAU 2,16 7,86 25,24 44,61 17,35 10,02 1,05 15,47 +3,57 

C.H. D’OLORON SAINTE-MARIE 3,33 12,02 15,56 32,47 18,05 27,23 10,37 17,00 +14,95 
C.H. D’ORTHEZ 4,38 29,02 30,38 26,58 62,31 6,25 5,61 23,50 +20,63 

C.H. DE SAINT-PALAIS 5,93 14,33 39,34 41,21 13,09 8,98 12,50 19,34 +17,04 
POLYCLINIQUE AGUILERA - BIARRITZ 0,75 2,30 22,28 14,86 5,27 3,90 0,72 7,15 +3,59 

CLINIQUE BELHARRA - BAYONNE 5,60 13,99 44,58 73,56 12,53 7,58 5,01 23,26 +13,60 
CLINIQUE MARZET - PAU 0,00 2,25 17,32 25,84 37,94 11,57 9,93 14,98 -1,36 

POLYCLINIQUE CÔTE BASQUE SUD - 
SAINT-JEAN-DE-LUZ 1,52 8,10 11,00 20,03 28,79 13,97 4,04 12,49 +11,14 

Bilan de la saison 2,63 10,51 23,50 33,49 24,58 10,16 5,78 15,81 +9,51 
 

Le tableau 1 présente le niveau d’infestation par site selon le nombre d’œufs observés par jour en moyenne. Cette 
valeur est associée à une couleur qui indique si elle est en hausse (rouge) ou en baisse (vert) par rapport à l’effectif 
moyens par jour sur la période 2020-2024.  
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2.2 Surveillance par signalements citoyens 

 Résultats des signalements reçus entre le 1er janvier et le 31 décembre 

 

Cinq signalements citoyens ont fait l’objet d’une alerte SI-LAV en 2025 et ont été analysés par Altopictus (figure 2, 
carte 2, annexe 3). C’est moins qu’en 2024 qui comptabilisait alors 8 signalements avec demande d’intervention. Cette 
année, le nombre de signalements total, avec et sans demande d’intervention, est en hausse (+19) par rapport à 2024.  

La participation citoyenne au cours de la saison est plutôt faible de mai à juin, en hausse à partir du mois de juillet, 
puis en baisse à partir de septembre. Cette tendance est plus ou moins similaire aux années passées (2020-2023) avec 
un pic de signalements généralement situé en juillet, août ou septembre. 

 

FIGURE 2 : SIGNALEMENTS CITOYENS TRAITÉS ENTRE 2020 ET 2025 DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (SOURCES : SI-LAV, ALTOPICTUS) 

4 1 47PYRENEES-ATLANTIQUES (52)
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CARTE 2 : SIGNALEMENTS CITOYENS REÇUS EN 2025 DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (SOURCE : ALTOPICTUS) 
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2.3 Enquêtes de classement  

Altopictus a proposé à l’ARS de mener des enquêtes dîtes de « classement » afin de compléter les connaissances sur 
la colonisation du territoire par Aedes albopictus. Le principe de ces enquêtes est relativement simple : aller dans une 
commune non connue comme colonisée et y rechercher la présence d’Aedes albopictus (adulte ou larve) à deux 
emplacements éloignés de 150 mètres. Après deux détections, l’enquête se termine et la commune peut être classé 
colonisée. 

 36 communes classées sur 38 visitées 

 

Les enquêtes de classement ont permis d’améliorer les connaissances sur la colonisation du département en un temps 
relativement court (carte 3). Une analyse globale des résultats de la méthode est décrite dans la synthèse régionale 
envoyé conjointement avec ce bilan départemental. 

36 2PYRENEES-ATLANTIQUES (36)

2 détections 1 détection 0 détection
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CARTE 3 : RÉSULTAT DES ENQUÊTES DE CLASSEMENT DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
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2.4 Bilan de la surveillance  

Selon l’annexe 2 de l’arrêté du 23 juillet 2019, une commune doit être considérée comme colonisée par Aedes 
albopictus si au moins l’un des trois critères suivants est rempli : 

- Des œufs sont observés sur 3 relevés successifs d’un même piège pondoir ;  
- La prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur à 150 

mètres autour d’un signalement ou d’un piège positif ;  
- La distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m. 

Si Aedes albopictus est détecté mais qu’aucun critère n’est respecté alors la commune est notée « avec détection ». 

 

Les enquêtes de classement ont permis d’améliorer les connaissances sur la répartition géographique d’Aedes 
albopictus dans le département puisque les 36 communes classées colonisées en 2025 l’ont été grâce à cette méthode.  

Cette année, 4 détections ponctuelles ont été comptabilisées par signalement citoyen (détails disponibles en annexe 
4). 

 

FIGURE 3 : ÉVOLUTION DE LA PART DE LA POPULATION IMPACTÉE ET DES COMMUNES COLONISÉES PAR LE MOUSTIQUE TIGRE DANS LES PYRÉNÉES-
ATLANTIQUES DEPUIS L’ANNÉE DE COLONISATION DU DÉPARTEMENT (SOURCES : SI-LAV, ALTOPICTUS) 

 

Aujourd’hui, 254 communes dans les Pyrénées-Atlantiques (liste en annexe 4) sont connues comme étant colonisées 
par le moustique tigre (carte 4), soit 47 % des 545 communes que compte le département (40 % fin 2024). 

Sur le plan démographique, la population résidant au sein des communes colonisées est de 578 721 habitants dans un 
département qui en compte 682 621 (populations légales 2023, Insee), soit 85 %. Fin 2024, ce taux était de 83 % (figure 
3).  
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CARTE 4 : HISTORIQUE DE COLONISATION (ANNÉE DE CLASSEMENT) DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES PAR AEDES ALBOPICTUS (SOURCES : SI-LAV, ALTOPICTUS) 
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3. Bilan des opérations de lutte anti-vectorielle 

3.1 Données générales  

DENGUE, CHIKUNGUNYA, ZIKA ET FIÈVRE JAUNE AVEC DEMANDE D’INTERVENTION 

CAS IMPORTÉS  14 
ENQUÊTES POSITIVES 17 TRAITEMENTS ADULTICIDES 26 

ENQUÊTES NÉGATIVES 5 TRAITEMENT LARVICIDE 0 

CAS 
AUTOCHTONES 2 

ENQUÊTE EN ZONE DE TRANSMISSION 
PROBABLE OU AVÉRÉE  0 

TRAITEMENTS ADULTICIDES 
RENFORCÉS  2 

TRAITEMENT LARVICIDE 1 
ENQUÊTES DES LIEUX SECONDAIRES 

DONT POSITIVES 
3 TRAITEMENTS ADULTICIDES 6 
3 TRAITEMENT LARVICIDE 0 

WEST NILE et USUTU 
Aucun cas autochtone de West Nile ou Usutu 

Altopictus intervient lorsque des cas d’arboviroses sont déclarés sur SI-LAV et nécessitent qu’une ou plusieurs 
enquêtes appelées prospections entomologiques soient réalisées autour des lieux qu’ils ont fréquentés. Si la présence 
d’Aedes albopictus ou de tout autre vecteur concerné par l’arbovirose est avérée, des traitements insecticides sont 
alors réalisés. Dans le cas où la présence du vecteur est déjà connue, le traitement peut aussi être demandé sans 
enquête au préalable.  

Les personnes résidant dans les périmètres de traitement sont informées au moins 24h avant la tenue des traitements 
nocturnes par affichage et distribution dans les boites aux lettres d’un document présentant l’objectif, la date du 
traitement et les recommandations à suivre (document en annexe de la synthèse régionale fournie avec ce rapport). 

Les traitements sont effectués par nébulisation d’Aqua K-Othrine® (pyréthrinoïde à base de deltaméthrine, dosage 
d’1g/ha) ou d’Harmonix© Inspyr (insecticide à base d’extrait de fleur de pyrèthre) lorsque des parcelles agricoles 
biologiques se trouvaient à proximité. Ils sont réalisés par un binôme d’agents pouvant utiliser jusqu’à trois types 
d’engins : 

• Un thermonébulisateur Fontan Swingfog SN-50 pour le traitement péri-domiciliaire, porté par l’agent de lutte 
antivectorielle ; 

• Un nébulisateur à froid Ultra Bas Volume Mobilstar pour le traitement spatial porté par véhicule pick-up.  
• Plus rarement, un nébulisateur à froid Stihl SR 450, engin porté par l’agent de lutte antivectorielle et utilisé 

dans certains situations (accès aux jardins complexes, usage d’Harmonix© Inspyr).  

Les tableaux 2 et 3 ci-dessous synthétisent les traitements réalisés dans le département en 2025. 

TABLEAU 2 : DONNÉES TECHNIQUES DES TRAITEMENTS DE LUTTE ANTIVECTORIELLE DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES AVEC USAGE D’AQUA K-OTHRINE 
EN 2025 

NOMBRE DE 
TRAITEMENT 

NOMBRE DE COMMUNES 
CONCERNÉES 

DISTANCE DE TRAITEMENT 
PÉRI-DOMICILIAIRE 

DISTANCE DE TRAITEMENT 
SPATIAL  

VOLUME D’AQUA 
K-OTHRINE 

QUANTITÉ DE 
DELTAMÉTHRINE  

34 15 8 005 m 48 496 m 13,127 L 262,54 g 

TABLEAU 3 : DONNÉES TECHNIQUES DES TRAITEMENTS DE LUTTE ANTIVECTORIELLE DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES AVEC USAGE D’HARMONIX INSPYR 
EN 2025 
 

NOMBRE DE 
TRAITEMENT 

NOMBRE DE COMMUNES 
CONCERNÉES 

DISTANCE DE TRAITEMENT 
PÉRI-DOMICILIAIRE 

DISTANCE DE 
TRAITEMENT SPATIAL  

VOLUME D’ 
HARMONIX® INSPYR 

QUANTITÉ DE 
PYRÉTHRINE  

1 1 0 m 372 m 0,324 L 8,1 g 
 

La liste complète des enquêtes et des traitements est fournie en annexes 5 et 6. Les principes et protocoles de ces 
prestations sont décrits en annexe de la Synthèse technique et financière.
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CARTE 5 : LOCALISATION DES OPÉRATIONS DE LAV RÉALISÉES EN 2025 DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (SOURCE : ALTOPICTUS)
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3.2 Dengue, chikungunya, Zika, fièvre jaune 

3.2.1 Cas importés 

Le nombre de cas importés pris en charge par Altopictus en 2025 est inférieur à ceux de 2023 et 2024, mais le volume 
d’enquêtes entomologiques et de traitements adulticides réalisés reste plus ou moins similaire d’une année à l’autre. 
Les alertes se concentrent principalement en début de saison (mai à juillet). Ce pic d’importation correspond à la fin 
de la saison vectorielle sur l’île de la Réunion touchée par sa seconde épidémie de chikungunya (figures 4 et 5, carte 
5). 

 

FIGURE 4 : NOMBRE DE CAS IMPORTÉS, D'ENQUÊTES ENTOMOLOGIQUES ET DE TRAITEMENTS ADULTICIDES PAR ANNÉE ENTRE 2020 ET 2025 DANS LES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (ATTENTION CES DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCOHÉRENTES AVEC CELLES DE SANTÉ PUBLIQUE FRANCE) 

 

 

FIGURE 5 : NOMBRE D’ENQUÊTES DE CAS IMPORTÉS RÉALISÉES DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES PAR SEMAINE DEPUIS 2020 
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3.2.2 Circulations autochtones 

En 2025, pour la première fois, le département des Pyrénées-Atlantiques a été concerné par des transmissions 
autochtones. Deux cas ont fait l’objet d’une demande d’intervention (figure 6) entraînant la réalisation de 3 enquêtes 
entomologiques et 8 traitements adulticides. 

 

FIGURE 6 : NOMBRE DE CAS AUTOCHTONES, D'ENQUÊTES ENTOMOLOGIQUES ET DE TRAITEMENTS ADULTICIDES PAR ANNÉE ENTRE 2020 ET 2025 DANS 
LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (LE CAS AUTOCHTONE DE DENGUE DE 2023 A ÉTÉ INFIRMÉ, IL S’AGISSAIT D’UN CAS DE WEST-NILE VIRUS) 

 

 Cas autochtones de chikungunya - Hendaye (3 cas, dont 2 avec demande d’intervention) 

La première alerte pour un cas autochtone de chikungunya est tombée le 30/07/2025. Deux lieux de passage ont été 
retenus : le domicile, situé dans une zone pavillonnaire favorable au développement de moustique tigre et considéré 
comme zone probable de transmission, et le laboratoire, lieu de passage secondaire. Lors du porte-à-porte de 
préparation du traitement mené dès le lendemain de l’alerte, aucun cas suspect n’a été identifié par Altopictus, mais 
une nuisance importante est ressentie par les habitants rencontrés. Les traitements adulticides ont été réalisés dans 
les nuits du 02/08 et du 06/08/2025, sans difficultés particulières. Selon les pièges d’évaluation installés, la réduction 
d’abondance vectorielle est de 96,6% à la suite de la première intervention LAV sur la zone autour du domicile. 

L’alerte du second cas est tombée le 07/10/2025. Il s’agissait d’un voisin du premier patient : la zone de transmission 
ayant déjà été gérée, seuls les six lieux de passages retenus à Hendaye et Biarritz ont entrainé des enquêtes 
entomologiques et des traitements. En raison des enjeux environnementaux, aucun traitement adulticide n’a été 
effectué sur le domaine d’Abadia (réserve naturelle) ; un piégeage massif a été installé pour compenser. 

 

3.3 West-Nile et Usutu 

Aucun cas de virus du Nil Occidental ou d’Usutu n’a été déclaré dans le département en 2025.  
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4. Autres opérations réalisées 

4.1 Actions de mobilisation sociale 

En 2025, Altopictus a réalisé deux actions de mobilisation sociale dans le département des Landes : 

LIEU DATE TYPE D’ÉVÈNEMENTS NOMBRE DE 
PARTICIPANTS 

Visioconférence 21/03/2025 Webinaire à destination des collectivités des Pyrénées-
Atlantiques 22 

Pau 18/03/2025 Formation « référents communaux » 12 

 

Altopictus a également animé à l’échelle régionale deux visioconférences de sensibilisation à destination : 
- de la Mutualité Française et des Petits Débrouillards, le 05/02/2025 (20 participants), 
- des structures du réseau GRAINE Nouvelle-Aquitaine, le 17/03/2025 (13 participants). 

4.2 Sollicitations médiatiques 

Sur demande de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, Altopictus a également répondu favorablement à une sollicitation 
médiatique. 

MEDIA INTERVENANT TYPE DE SOLLICITATION DATE CONTEXTE 

Radio Oloron Altopictus Interview téléphonique pour 
diffusion à la radio 08/07/2025 Le moustique tigre et les bons gestes de 

lutte 
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Annexes des Pyrénées-Atlantiques (64) 

ANNEXE 1 : LISTE DES COMMUNES ET SITES SURVEILLÉS PAR PIÈGES PONDOIRS EN 2025 

Sites sensibles (établissements de santé)  

SITES NOMBRE DE PIÈGES NOMBRE DE RELEVÉS DATE 
D’INSTALLATION 

DATE DE 
RETRAIT 

C.H. CÔTE-BASQUE | BAYONNE 3 8 25/03/2025 17/11/2025 
C.H. D'OLORON-SAINTE-MARIE 3 8 24/03/2025 18/11/2025 

C.H. D'ORTHEZ 3 8 24/03/2025 18/11/2025 
C.H. DE PAU 3 8 24/03/2025 18/11/2025 

C.H. DE SAINT-PALAIS 3 8 24/03/2025 18/11/2025 
CLINIQUE AGUILERA | BIARRITZ 3 8 25/03/2025 17/11/2025 

CLINIQUE BELHARRA | BAYONNE 3 8 25/03/2025 17/11/2025 
CLINIQUE MARZET | PAU 3 8 24/03/2025 18/11/2025 

POLYCLINIQUE CÔTE-BASQUE SUD | SAINT-JEAN-DE-LUZ 3 8 25/03/2025 17/11/2025 
 

Sites sensibles (sites touristiques)  

SITES NOMBRE DE PIÈGES NOMBRE DE RELEVÉS DATE 
D’INSTALLATION DATE DE RETRAIT 

LA BARRE D’ANGLET 3 7 14/05/2024 19/11/2024 
AQUARIUM DE BIARRITZ 3 7 15/05/2024 19/11/2024 

PORT D’HENDAYE 3 7 15/05/2024 19/11/2024 
CHÂTEAU DE PAU 3 7 16/05/2024 20/11/2024 

 

Points d’entrée au titre du RSI  

SITES NOMBRE DE PIÈGES NOMBRE DE RELEVÉS DATE 
D’INSTALLATION DATE DE RETRAIT 

AÉROPORT BIARRITZ-PAYS BASQUE | ANGLET 3 16 25/03/2025 17/11/2025 
AÉROPORT PAU-PYRÉNÉES | SAUVAGNON - UZEIN 13 16 24/03/2025 18/11/2025 

 

ANNEXE 2 : RÉSULTATS BRUTS DES PIÈGES PONDOIRS 

Sites sensibles (établissements de santé)  

SITE CODE PIÈGE 
ÉTAT 
AVRIL 

ŒUFS 
AVRIL 

ÉTAT 
MAI 

ŒUFS 
MAI 

ÉTAT 
JUIN 

ŒUFS 
JUIN 

ÉTAT 
JUIL. 

ŒUFS 
JUIL. 

ÉTAT 
AOUT 

ŒUFS 
AOUT 

ÉTAT 
SEPT. 

ŒUFS 
SEPT. 

ÉTAT 
OCT. 

ŒUFS 
OCT. 

ÉTAT 
NOV. 

ŒUFS 
NOV. 

C.H. CÔTE-
BASQUE | 
BAYONNE 

64-20-034 PP  RAS 0 RS 1 R 0 RAS 750 RAS 770 RAS 91 RAS 83 
64-20-035 PP  RAS 0 RAS 192 RAS 157 RAS 1120 RAS 823 RAS 12 RAS 72 
64-20-036 RAS 0 RAS 0 RAS 215 RAS 155 RAS 605 RAS 561 SPA  NR  

C.H. DE PAU 

64-20-007 RAS 0 RAS 6 RAS 35 RAS 420 RAS 48 RAS 109 RAS 0 RAS 0 
64-20-008 RAS 0 RAS 0 RAS 60 RAS 650 RAS 3700 RAS 730 RAS 495 RAS 56 
64-20-009 RAS 0 RAS 141 RAS 585 RAS 1050 RAS 810 RAS 725 RAS 25 RAS 3 

C.H. 
D'OLORON-

SAINTE-MARIE 

64-24-004 RAS 0 RS 0 RAS 348 RAS 430 RAS 1550 RAS 917 RAS 1290 RAS 270 
64-24-005 RAS 0 RAS 102 RAS 339 RAS 340 RAS 72 RAS 260 RAS 392 RAS 522 
64-24-006 RAS 0 RAS 125 RAS 353 RAS 940 RAS 1700 RAS 438 RAS 440 RAS 79 

C.H. D'ORTHEZ 

64-24-007 HP 0 RAS 239 RAS 1650 RAS 1350 RAS 1350 RAS 1926 HP 44 RAS 183 
64-24-008 RAS 0 RAS 111 RAS 545 RAS 870 RAS 660 RAS 2467 RAS 263 RAS 250 
64-24-009 RAS 0 RAS 116 RAS 224 RAS 310 RAS 705 RAS 1069 RAS 194 RAS 38 

C.H. DE SAINT-
PALAIS 

64-24-001 S 0 RS 25 RAS 0 RAS 655 RAS 1040 S 593 RAS 0 RAS 0 
64-24-002 RAS 0 RAS 348 RAS 814 RAS 1450 RAS 2080 RAS 105 RAS 395 RAS 404 
64-24-003 RAS 0 RAS 252 RAS 725 RAS 1190 RAS 1060 RAS 450 RAS 86 RAS 0 

CLINIQUE 
AGUILERA | 

BIARRITZ 

64-20-025 RAS 0 RAS 15 S 91 RAS 417 RAS 495 PP  RAS 198 RAS 0 
64-20-026 RAS 0 RAS 34 RAS 42 RAS 573 RAS 582 RAS 236 RAS 7 RAS 20 
64-20-027 RAS 0 RAS 0 RS 0 RAS 824 RAS 570 RAS 57 RAS 0 RAS 0 
64-18-037 RAS 0 RAS 207 RAS 254 RAS 775 RAS 985 RAS 506 RAS 269 RAS 78 
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CLINIQUE 
BELHARRA | 

BAYONNE 

64-20-037 RAS 0 RAS 207 RAS 550 RAS 1550 RAS 4500 HP 362 RAS 281 RAS 166 

64-20-038 RAS 0 RAS 145 RS 0 RAS 1300 RAS 2700 S 175 RAS 47 RAS 177 

CLINIQUE 
MARZET | PAU 

64-20-004 RAS 0 RAS 0 RAS 11 RAS 90 RAS 620 RAS 329 RAS 0 RAS 0 
64-21-006 RAS 0 RS 0 PP  RAS 1100 RAS 1330 RAS 2050 RAS 240 RAS 463 
64-22-101 RAS 0 RAS 0 RAS 119 RAS 265 RAS 695 RAS 1030 RAS 361 RAS 95 

POLYCLINIQUE 
CÔTE-BASQUE 
SUD | SAINT-
JEAN-DE-LUZ 

64-24-010 RAS 0 RAS 83 RAS 88 RAS 135 RAS 590 RAS 529 RAS 412 RAS 120 
64-24-011 RAS 0 RAS 3 RAS 319 RAS 580 RAS 1265 RAS 1103 RAS 641 RAS 200 
64-24-012 RAS 0 RAS 0 RAS 390 RAS 180 RAS 370 RAS 774 RAS 48 RAS 19 

 

Sites sensibles (sites touristiques)  

SITE CODE PIÈGE 
ÉTAT 
AVRIL 

ŒUFS 
AVRIL 

ÉTAT 
MAI 

ŒUFS 
MAI 

ÉTAT 
JUIN 

ŒUFS 
JUIN 

ÉTAT 
JUIL. 

ŒUFS 
JUIL. 

ÉTAT 
AOUT 

ŒUFS 
AOUT 

ÉTAT 
SEPT. 

ŒUFS 
SEPT. 

ÉTAT 
OCT. 

ŒUFS 
OCT. 

ÉTAT 
NOV. 

ŒUFS 
NOV. 

AQUARIUM 
DE BIARRITZ 

64-20-028 RAS 0 RAS 0 RAS 206 RAS 122 RAS 172 RAS 59 RAS 0 RAS 0 
64-20-029 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 36 RAS 151 RAS 31 RAS 0 RAS 0 
64-20-030 S 0 RS 0 R 18 RAS 125 RAS 760 RAS 284 RAS 30 RAS 34 

CHÂTEAU DE 
PAU 

64-20-001 PP  RAS 25 RAS 211 RAS 520 RAS 1380 RAS 997 RAS 69 RAS 103 
64-20-002 RAS 0 RAS 27 RAS 232 RAS 405 RAS 1750 RAS 519 RAS 167 RAS 92 
64-20-003 RAS 0 HP 0 RAS 390 RAS 502 RAS 1545 RAS 1032 RAS 341 RAS 590 

LA BARRE 
D'ANGLET 

64-20-031 RAS 0 RAS 0 RAS 46 RAS 43 RAS 208 RAS 432 RAS 0 RAS 9 
64-20-032 RAS 0 RAS 0 RAS 150 RAS 148 RAS 172 RAS 43 RAS 0 RAS 0 
64-20-033 RAS 0 RAS 0 RAS 1 RAS 111 RAS 14 RAS 79 RAS 0 RAS 0 

PORT 
D'HENDAYE 

64-20-022 RAS 0 RAS 0 RAS 5 RAS 97 RAS 530 RAS 702 RAS 18 RAS 28 
64-20-023 RAS 0 RAS 91 RAS 251 RAS 332 RAS 325 RAS 499 RAS 44 RAS 10 
64-20-024 RAS 0 RAS 0 RAS 40 RAS 117 RAS 265 RAS 534 RAS 37 RAS 49 
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Point d’entrée au titre du RSI  

CODE PIÈGE 
ETAT 
MI-

AVRIL 

ŒUFS 
MI-

AVRIL 

ETAT 
FIN 

AVRIL 

ŒUFS 
FIN 

AVRIL 

ETAT 
MI-
MAI 

ŒUFS 
MI-
MAI 

ETAT 
FIN 
MAI 

ŒUFS 
FIN 
MAI 

ETAT 
MI-
JUIN 

ÉTAT 
MI-
JUIN 

ŒUFS 
MI-

JUIN 

ÉTAT 
FIN 

JUIN 

ŒUFS 
FIN 

JUIN 

ÉTAT 
MI-

JUIL. 

ŒUFS 
MI-

JUIL. 

ÉTAT 
FIN 

JUIL. 

ŒUFS 
FIN 

JUIL. 

ÉTAT 
MI-

AOUT 

ŒUFS 
MI-

AOUT 

ÉTAT 
FIN 

AOUT 

ŒUFS 
FIN 

AOUT 

ÉTAT 
MI-

SEPT. 

ŒUFS 
MI-

SEPT. 

ÉTAT 
FIN 

SEPT. 

ŒUFS 
FIN 

SEPT. 

ÉTAT 
MI-

OCT. 

ŒUFS 
MI-

OCT. 

ÉTAT 
FIN 

OCT. 

ŒUFS 
FIN 

OCT. 

ÉTAT 
MI-

NOV. 

ŒUFS 
MI-

NOV. 

ÉTAT 
FIN 

NOV. 
AÉROPORT DE PAU-PYRÉNÉES 

APP-18-003 RAS 0 S 0 RAS 0 RAS 0 RAS 89 RAS 192 RAS 458 RAS 176 RAS 415 RAS 1270 RAS 309 RAS 689 RAS 137 RAS 110 RAS 0 RAS 0 

APP-18-007 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 2 RAS 85 RAS 39 RAS 18 RAS 28 RAS 24 RAS 0 RAS 0 RAS 0 

APP-20-003 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 63 RAS 108 RAS 196 RAS 92 RAS 425 RAS 580 RAS 838 RAS 263 RAS 57 RAS 2 RAS 0 RAS 0 

APP-20-005 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 35 RAS 48 RAS 327 RAS 45 RAS 240 RAS 48 RAS 56 RAS 57 RAS 82 RAS 2 RAS 61 RAS 0 

APP-21-001 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 48 RAS 53 RAS 252 RAS 385 RAS 585 RAS 390 RAS 295 RAS 554 RAS 625 RAS 90 RAS 354 RAS 5 

APP-18-001 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 19 RAS 17 RAS 267 RAS 123 RAS 52 RAS 130 RAS 1 RAS 0 RAS 15 RAS 0 RAS 4 RAS 0 RAS 0 

APP-18-002 RAS 0 HP 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 135 RAS 550 RAS 515 RAS 281 RAS 322 RAS 248 RAS 115 RAS 40 RAS 0 

APP-18-004 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 23 RAS 31 RAS 21 RAS 97 RAS 905 RAS 490 RAS 305 RAS 446 RAS 151 RAS 33 RAS 28 RAS 0 

APP-18-005 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 71 RAS 73 RAS 85 RAS 266 RAS 353 RAS 1355 RAS 1830 RAS 398 RAS 785 RAS 0 RAS 99 RAS 0 RAS 25 

APP-18-006 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 HP 0 RAS 0 RAS 62 RAS 19 RAS 0 RAS 0 RAS 54 RAS 3 RAS 15 RAS 0 RAS 0 RAS 0 

APP-20-001 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 43 RAS 195 RAS 54 RAS 49 RAS 28 RAS 1490 RAS 2280 RAS 545 RAS 421 RAS 385 RAS 42 RAS 190 RAS 0 

APP-20-004 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 81 RAS 0 RAS 44 RAS 98 RAS 670 RAS 267 RAS 825 RAS 588 RAS 0 RAS 160 RAS 0 RAS 0 

APP-20-006 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 14 RAS 332 RAS 103 RAS 220 RAS 810 RAS 635 RAS 208 RAS 102 RAS 341 RAS 2 RAS 0 RAS 0 

AÉROPORT DE BIARRITZ-PAYS BASQUE 

ABPB-20-001 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 285 RAS 403 RAS 576 PP  RAS 1010 RAS 233 RAS 363 RAS 77 RAS 92 RAS 143 RAS 1 

ABPB-20-002 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 114 RAS 780 RAS 148 RAS 640 RAS 357 RAS 201 RAS 35 RAS 0 RAS 1 RAS 0 

ABPB-20-003 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 0 RAS 28 RAS 11 RAS 112 RAS 720 RAS 1100 RAS 374 RAS 227 RAS 436 RAS 6 RAS 34 RAS 0 RAS 0 
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ANNEXE 3 : LISTE DES SIGNALEMENTS CITOYENS REÇUS EN 2025 

N° SI-LAV COMMUNE DATE RÉSULTAT 
25-07-03792 MENDIONDE 23/07 Aedes albopictus 
25-08-01706 RONTIGNON 10/08 Aedes albopictus 
25-08-05271 VIELLENAVE-D'ARTHEZ 26/08 Aedes albopictus 
25-09-04553 ARTIGUELOUTAN 30/09 Aedes albopictus 
25-10-02046 CHÉRAUTE 22/10 Absence de spécimen 

 

ANNEXE 4 : LISTE DES COMMUNES COLONISÉES PAR AEDES ALBOPICTUS ET DES DÉTECTIONS 

COMMUNES COLONISÉES AVANT 2025 

ABITAIN BIZANOS LABASTIDE-CEZERACQ OUSSE 

AGNOS BONLOC LABASTIDE-MONREJEAU OZENX-MONTESTRUCQ 
AHAXE-ALCIETTE-BASCASSAN BONNUT LABASTIDE-VILLEFRANCHE PARDIES 
AHETZE BORDES LABETS-BISCAY PAU 
AICIRITS-CAMOU-SUHAST BOUCAU LABEYRIE POEY-DE-LESCAR 
AINHOA BRISCOUS LACADEE PONTACQ 
AMENDEUIX-ONEIX BURGARONNE LACARRE POURSIUGUES-BOUCOUE 
AMOROTS-SUCCOS BUROS LAGOR PUYOO 
ANDREIN BUSSUNARITS-SARRASQUETTE LAHONCE RAMOUS 
ANGLET BUSTINCE-IRIBERRY LAHONTAN SAINT-BOES 

ANHAUX CAMBO-LES-BAINS LAHOURCADE SAINT-CASTIN 
ARANCOU CAME LANNEPLAA SAINT-DOS 

ARBERATS-SILLEGUE CARO LANTABAT SAINT-ESTEBEN 
ARBONNE CARRESSE-CASSABER LARCEVEAU-ARROS-CIBITS SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY 

ARBOUET-SUSSAUTE CASTAGNEDE LARRESSORE SAINT-FAUST 
ARBUS CASTEIDE-CAMI LARRIBAR-SORHAPURU SAINT-GIRONS-EN-BEARN 
ARCANGUES CASTETIS LECUMBERRY SAINT-GLADIE-ARRIVE-MUNEIN 
ARESSY CASTETNER LEREN SAINT-JEAN-DE-LUZ 

ARGAGNON CIBOURE LESCAR SAINT-JEAN-LE-VIEUX 
ARMENDARITS COARRAZE L'HOPITAL-D'ORION SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 
ARNEGUY CUQUERON LONS SAINT-MARTIN-D'ARBEROUE 
AROUE-ITHOROTS-OLHAIBY DENGUIN LOUBIENG SAINT-MARTIN-D'ARROSSA 

ARRAUTE-CHARRITTE DOMEZAIN-BERRAUTE LOUHOSSOA SAINT-MEDARD 
ARTHEZ-DE-BEARN ESCOS LUCQ-DE-BEARN SAINT-MICHEL 
ARTIGUELOUVE ESPELETTE LUXE-SUMBERRAUTE SAINT-PALAIS 
ARTIX ESPIUTE MACAYE SAINT-PE-DE-LEREN 
ARUDY ESTOS MASLACQ SAINT-PEE-SUR-NIVELLE 

ARZACQ-ARRAZIGUET ETCHARRY MASPARRAUTE SAINT-PIERRE-D'IRUBE 
ASCAIN GABAT MAULEON-LICHARRE SALIES-DE-BEARN 
ASSAT GAN MAZERES-LEZONS SALLES-MONGISCARD 
ATHOS-ASPIS GARINDEIN MAZEROLLES SALLESPISSE 

AUSSEVIELLE GARRIS MEHARIN SAMES 

AUTERRIVE GELOS MESPLEDE SARE 

AUTEVIELLE-SAINT-MARTIN-BIDEREN GER MOMAS SARPOURENX 

AYHERRE GUETHARY MONEIN SAULT-DE-NAVAILLES 

BAIGTS-DE-BEARN GUICHE MONT SAUVAGNON 

BALANSUN GUINARTHE-PARENTIES MONTAGUT SAUVELADE 

BARDOS HAGETAUBIN MONTARDON SAUVETERRE-DE-BEARN 

BASSUSSARRY HALSOU MORLAAS SEMEACQ-BLACHON 

BAUDREIX HASPARREN MOUGUERRE SERRES-CASTET 

BAYONNE HELETTE MOURENX SOURAIDE 

BEGUIOS HENDAYE NARCASTET UHART-CIZE 

BEHASQUE-LAPISTE IDRON NAVARRENX UHART-MIXE 

BELLOCQ IHOLDY NAY URCUIT 

BERENX ILHARRE NOGUERES UREPEL 
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BERGOUEY -VIELLENAVE IRISSARRY NOUSTY URRUGNE 

BEYRIE-SUR-JOYEUSE IROULEGUY OLORON-SAINTE-MARIE URT 

BIARRITZ ISPOURE ORAAS USTARITZ 

BIDACHE ISTURITS OREGUE UZEIN 

BIDARRAY ITXASSOU ORION UZOS 

BIDART JATXOU ORRIULE VIGNES 

BIDOS JAXU ORSANCO VILLEFRANQUE 

BILLERE JURANCON ORTHEZ VIODOS-ABENSE-DE-BAS 

BIRIATOU LA BASTIDE-CLAIRENCE OSSERAIN-RIVAREYTE - 

BIRON LAA-MONDRANS OSSES - 

 

Communes classées colonisées durant l’année 202 et motif de classement 

COMMUNE MOTIF DE COLONISATION 
ABIDOS 2 détections lors d’une enquête de classement 
ABOS 2 détections lors d’une enquête de classement 

ARGET 2 détections lors d’une enquête de classement 
AUBIN 2 détections lors d’une enquête de classement 

BESINGRAND 2 détections lors d’une enquête de classement 
BEYRIE-EN-BEARN 2 détections lors d’une enquête de classement 

BOUGARBER 2 détections lors d’une enquête de classement 
BOUILLON 2 détections lors d’une enquête de classement 

BOUMOURT 2 détections lors d’une enquête de classement 
BOURNOS 2 détections lors d’une enquête de classement 
CABIDOS 2 détections lors d’une enquête de classement 

CASTEIDE-CANDAU 2 détections lors d’une enquête de classement 
CASTILLON (CANTON D'ARTHEZ-DE-BEARN) 2 détections lors d’une enquête de classement 

CAUBIOS-LOOS 2 détections lors d’une enquête de classement 
CESCAU 2 détections lors d’une enquête de classement 
DOAZON 2 détections lors d’une enquête de classement 

FICHOUS-RIUMAYOU 2 détections lors d’une enquête de classement 
GAROS 2 détections lors d’une enquête de classement 

GEUS-D'ARZACQ 2 détections lors d’une enquête de classement 
LACQ 2 détections lors d’une enquête de classement 

LARREULE 2 détections lors d’une enquête de classement 
LONCON 2 détections lors d’une enquête de classement 

LOUVIGNY 2 détections lors d’une enquête de classement 
MALAUSSANNE 2 détections lors d’une enquête de classement 

MERACQ 2 détections lors d’une enquête de classement 
MIALOS 2 détections lors d’une enquête de classement 

MORLANNE 2 détections lors d’une enquête de classement 
OS-MARSILLON 2 détections lors d’une enquête de classement 

PIETS-PLASENCE-MOUSTROU 2 détections lors d’une enquête de classement 
POMPS 2 détections lors d’une enquête de classement 

SEBY 2 détections lors d’une enquête de classement 
SERRES-SAINTE-MARIE 2 détections lors d’une enquête de classement 

SIROS 2 détections lors d’une enquête de classement 
TARSACQ 2 détections lors d’une enquête de classement 

UZAN 2 détections lors d’une enquête de classement 
VIELLENAVE-D'ARTHEZ 2 détections lors d’une enquête de classement 

  

 

Communes ayant fait l’objet d’une détection d’Aedes albopictus (non colonisées) en 2025 

COMMUNE MOTIF DE DÉTECTION 

ARTIGUELOUTAN 1 signalement citoyen positif 

MENDIONDE 1 signalement citoyen positif 

RONTIGNON 1 signalement citoyen positif 

VIELLENAVE-D’ARTHEZ 1 signalement citoyen positif 
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ANNEXE 5 : LISTE DES ENQUÊTES ENTOMOLOGIQUES ET DES TRAITEMENTS RÉALISÉS EN 2025 AUTOUR DES CAS D’ARBOVIROSES IMPORTÉS 

Enquêtes entomologiques 
 

N° SILAV N° 
ENQUÊTE COMMUNE DATE ALERTE DATE ENQUÊTE RÉSULTAT REMARQUE NOMBRE DE PIÈGES POUR 

L’ÉVALUATION 
25-05-03310 1 BAYONNE 07/05/2025 09/05/2025 NÉGATIF - - 

25-05-03923 
1 ANGLET 09/05/2025 12/05/2025 NÉGATIF - - 
2 BAYONNE 09/05/2025 13/05/2025 NÉGATIF - - 
3 BIARRITZ 09/05/2025 12/05/2025 POSITIF - - 

25-05-07217 1 SAINT-JEAN-DE-LUZ 16/05/2025 16/05/2025 NÉGATIF - - 
25-05-07218 1 BAYONNE 16/05/2025 16/05/2025 POSITIF - - 
25-05-08054 1 SAINT-JEAN-DE-LUZ 19/05/2025 21/05/2025 POSITIF - - 
25-05-08056 1 NAY 19/05/2025 23/05/2025 POSITIF - - 

25-06-03274 

1 BIARRITZ 16/06/2025 16/06/2025 POSITIF - - 
2 BIARRITZ 16/06/2025 16/06/2025 POSITIF - - 
3 BIARRITZ 16/06/2025 16/06/2025 POSITIF - - 
4 BIARRITZ 16/06/2025 16/06/2025 POSITIF - - 

25-06-03840 
1 SAINT-JEAN-DE-LUZ 18/06/2025 20/06/2025 POSITIF - - 
2 SAINT-JEAN-DE-LUZ 18/06/2025 20/06/2025 POSITIF - - 
3 SAINT-JEAN-DE-LUZ 18/06/2025 20/06/2025 NÉGATIF - - 

25-06-04330 

1 LONS 20/06/2025 23/06/2025 POSITIF - - 
2 ASSAT 20/06/2025 23/06/2025 POSITIF - - 
3 BILLERE 20/06/2025 24/06/2025 POSITIF - - 
4 PAU 20/06/2025 23/06/2025 POSITIF - - 

25-06-04750 1 BOUCAU 24/06/2025 26/06/2025 POSITIF - - 
25-07-01089 1 HENDAYE 07/07/2025 09/07/2025 POSITIF - - 
25-07-01727 2 URCUIT 10/07/2025 11/07/2025 POSITIF - - 

25-09-01672 

1 LONS 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 
2 LESCAR 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 
3 BILLERE 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 
4 MAZEROLLES 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 
5 PAU 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 
6 LESCAR 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 
7 LESCAR 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 
8 LESCAR 05/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Récupération des accès par Public Labos - 

25-09-04332 1 ANGLET 26/09/2025 - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE - - 
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Traitements adulticides 

N°SILAV N°ENQUÊTE COMMUNE DATE HEURES SW (m)* PS (m)* AS (m)* 
TRAITEMENT 

SPATIAL 
MOBILSTAR (m) 

VOLUME AQUAK-
OTHRINE (L) 

QUANTITÉ 
DELTAMÉTHRINE 

(g) 

VOLUME 
HARMONIX INSPYR 

(L) 

QUANTITÉ 
PYRÈTHRE (g) 

25-05-03923 3 BIARRITZ 14 au 15 mai 23h27-00h07 0 0 0 1135 0.284 5.68 0 0 
25-05-07218 1 BAYONNE 20 au 21 mai 22h05-23h49 138 0 0 1691 0.44 8.8 0 0 
25-05-08054 1 SAINT-JEAN-DE-LUZ 26 au 27 mai 22h08-23h33 236 0 0 1071 0.298 5.96 0 0 
25-05-08056 1 NAY 28 au 29 mai 22h00-23h15 278 0 0 923 0.266 5.32 0 0 

25-06-03274 

1 BIARRITZ 19 au 20 juin 22h52-00h40 131 0 372 1140 0.301 6.02 0.324 8.1 
2 BIARRITZ 19 au 20 juin 02h40-03h09 0 0 0 1057 0.264 5.28 0 0 
3 BIARRITZ 19 au 20 juin 00h47-01h25 0 0 0 1668 0.417 8.34 0 0 
4 BIARRITZ 19 au 20 juin 01h50-02h13 0 0 0 1252 0.313 6.26 0 0 

25-06-03840 
1 SAINT-JEAN-DE-LUZ 24 au 25 juin 00h17-02h22 412 0 0 1202 0.353 7.06 0 0 
2 SAINT-JEAN-DE-LUZ 24 au 25 juin 23h33-00h10 0 0 0 1481 0.37 7.4 0 0 

25-06-04330 

1 LONS 26 au 27 juin 21h58-22h40 0 0 0 1221 0.305 6.1 0 0 
2 ASSAT 26 au 27 juin 23h05-23h34 0 0 0 937 0.234 4.68 0 0 
3 BILLERE 26 au 27 juin 00h00-01h10 70 0 0 2044 0.52 10.4 0 0 
4 PAU 26 au 27 juin 01h12-02h07 0 0 0 1171 0.293 5.86 0 0 

25-06-04750 1 BOUCAU 30 au 1 juil. 22h06-23h19 268 0 0 785 0.23 4.6 0 0 
25-07-01089 1 HENDAYE 11 au 12 juil. 21h53-00h18 315 0 0 1172 0.332 6.64 0 0 
25-07-01727 2 URCUIT 17 au 18 juil. 22h55-01h12 620 0 0 916 0.307 6.14 0 0 

25-09-01672 

1 LONS 25 au 26 sept. 23h25-00h06 64 0 0 620 0.163 3.26 0 0 
2 LESCAR 24 au 25 sept. 01h13-02h19 122 0 0 1171 0.308 6.16 0 0 
3 BILLERE 25 au 26 sept. 00h09-00h43 0 0 0 1868 0.467 9.34 0 0 
4 MAZEROLLES 25 au 26 sept. 22h00-22h13 0 0 0 995 0.249 4.98 0 0 
5 PAU 25 au 26 sept. 22h46-23h09 0 0 0 1214 0.304 6.08 0 0 
6 LESCAR 24 au 25 sept. 00h19-01h09 56 0 0 1797 0.456 9.12 0 0 
7 LESCAR 24 au 25 sept. 23h14-00h07 104 0 0 1539 0.398 7.96 0 0 
8 LESCAR 24 au 25 sept. 22h10-23h11 32 0 0 756 0.193 3.86 0 0 

25-09-04332 1 ANGLET 14 au 15 oct. 21h53-23h03 139 0 0 1288 0.339 6.78 0 0 
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ANNEXE 6 : LISTE DES ENQUÊTES ENTOMOLOGIQUES ET DES TRAITEMENTS RÉALISÉS EN 2025 AUTOUR DES CAS D’ARBOVIROSES AUTOCHTONES 

 

Enquêtes entomologiques (en rouge : zones de transmission vectorielle probable ou avérée) 

N°SILAV N°ENQUETE TYPE 
ZONE* COMMUNE DATE 

ALERTE 
DATE 

ENQUÊTE RÉSULTAT REMARQUE NOMBRE DE PIÈGES POUR 
L'ÉVALUATION 

25-07-05030 
1 ZTV HENDAYE 30 juil. - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Rayon d’intervention 300m – Mesure de lutte larvicide 6 
2 PAS HENDAYE 30 juil. - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE - - 

25-08-00539 

2 PAS HENDAYE 4 août 6 août POSITIF - - 

3 PAS HENDAYE 4 août 5 août POSITIF Zone protégée, traitement non autorisé 
Piégeage massif (20 BG-GAT + 1 BG-SENTINEL) - 

4 PAS BIDART 4 août 5 août POSITIF - - 
5 PAS HENDAYE 4 août - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE - - 
6 PAS BIARRITZ 4 août - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE Piégeage massif (5 BG-SENTINEL) - 
7 PAS BIARRITZ 4 août - TRAITEMENT SANS ENQUÊTE - - 

*ZTV = zone de transmission vectorielle probable ou avérée   PAS = Lieu de passage 

 

 

Traitements adulticides 

ZONES DE TRANSMISSION VECTORIELLE PROBABLE OU AVÉRÉE 

N°SILAV N°ENQUÊTE COMMUNE N° TRAITEMENT DATE HEURES SW (m)** PS (m)** AS (m)** 
TRAITEMENT 

SPATIAL MOBILSTAR 
(m) 

VOLUME 
AQUAK-

OTHRINE (L) 

QUANTITÉ 
DELTAMÉTHRINE 

(g) 

VOLUME 
HARMONIX 
INSPYR (L) 

QUANTITÉ 
PYRÈTHRE 

(g) 

25-07-05030 1 HENDAYE 
1 2 au 3 août 23h00-03h38 1481 0 0 5187 1.482 29.64 0 0 
2 6 au 7 août 21h35-02h38 1375 0 0 4884 1.393 27.86 0 0 

LIEUX DE PASSAGE DES CAS AUTOCHTONES 

N°SILAV N°ENQUÊTE COMMUNE DATE HEURES SW (m)** PS (m)** AS (m)** 
TRAITEMENT 

SPATIAL MOBILSTAR 
(m) 

VOLUME 
AQUAK-OTHRINE 

(L) 

QUANTITÉ 
DELTAMÉTHRINE 

(g) 

VOLUME 
HARMONIX 
INSPYR (L) 

QUANTITÉ 
PYRÈTHRE 

(g) 
25-07-05030 2 HENDAYE 2 au 3 août 03h40-04h14 0 0 0 1395 0.349 6.98 0 0 

25-08-00539 

2 HENDAYE 11 au 12 août 02h13-03h25 974 0 0 359 0.212 4.24 0 0 
4 BIDART 8 au 9 août 03h39-05h42 635 0 0 1423 0.435 8.7 0 0 
5 HENDAYE 11 au 12 août 00h07-01h11 0 0 0 2033 0.508 10.16 0 0 
6 BIARRITZ 8 au 9 août 23h51-01h05 555 0 0 0 0.069 1.38 0 0 
7 BIARRITZ 8 au 9 août 00h30-00h57 0 0 0 1101 0.275 5.5 0 0 

**Traitement péri-domiciliaire : SW : Swingfog      PS : Portastar      AS : Atomiseur Stihl 


	1. Synthèse du département
	2. Bilan de la surveillance
	2.1 Surveillance par piégeage
	2.1.1 Réseau de surveillance
	2.1.2 Résultats
	 55 pièges déployés, tous positifs
	 568 relevés effectués : 377 positifs de mai à novembre
	 Dynamique saisonnière

	2.1.3 Focus sur les points d’entrée et les sites sensibles

	2.2 Surveillance par signalements citoyens
	 Résultats des signalements reçus entre le 1er janvier et le 31 décembre

	2.3 Enquêtes de classement
	 36 communes classées sur 38 visitées

	2.4 Bilan de la surveillance

	3. Bilan des opérations de lutte anti-vectorielle
	3.1 Données générales
	3.2 Dengue, chikungunya, Zika, fièvre jaune
	3.2.1 Cas importés
	3.2.2 Circulations autochtones

	3.3 West-Nile et Usutu

	4. Autres opérations réalisées
	4.1 Actions de mobilisation sociale
	4.2 Sollicitations médiatiques

	Annexes des Pyrénées-Atlantiques (64)
	ANNEXE 1 : Liste des communes et sites surveillés par pièges pondoirs en 2025
	ANNEXE 2 : Résultats bruts des pièges pondoirs
	ANNEXE 3 : Liste des signalements citoyens reçus en 2025
	ANNEXE 4 : Liste des communes colonisées par Aedes albopictus et des détections
	ANNEXE 5 : Liste des enquêtes entomologiques et des traitements réalisés en 2025 autour des cas d’arboviroses IMPORTés
	ANNEXE 6 : Liste des enquêtes entomologiques et des traitements réalisés en 2025 autour des cas d’arboviroses AUTOCHTONES



<<

  /ASCII85EncodePages false

  /AllowTransparency false

  /AutoPositionEPSFiles true

  /AutoRotatePages /None

  /Binding /Left

  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)

  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)

  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)

  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)

  /CannotEmbedFontPolicy /Error

  /CompatibilityLevel 1.4

  /CompressObjects /Tags

  /CompressPages true

  /ConvertImagesToIndexed true

  /PassThroughJPEGImages true

  /CreateJobTicket false

  /DefaultRenderingIntent /Default

  /DetectBlends true

  /DetectCurves 0.0000

  /ColorConversionStrategy /CMYK

  /DoThumbnails false

  /EmbedAllFonts true

  /EmbedOpenType false

  /ParseICCProfilesInComments true

  /EmbedJobOptions true

  /DSCReportingLevel 0

  /EmitDSCWarnings false

  /EndPage -1

  /ImageMemory 1048576

  /LockDistillerParams false

  /MaxSubsetPct 100

  /Optimize true

  /OPM 1

  /ParseDSCComments true

  /ParseDSCCommentsForDocInfo true

  /PreserveCopyPage true

  /PreserveDICMYKValues true

  /PreserveEPSInfo true

  /PreserveFlatness true

  /PreserveHalftoneInfo false

  /PreserveOPIComments true

  /PreserveOverprintSettings true

  /StartPage 1

  /SubsetFonts true

  /TransferFunctionInfo /Apply

  /UCRandBGInfo /Preserve

  /UsePrologue false

  /ColorSettingsFile ()

  /AlwaysEmbed [ true

  ]

  /NeverEmbed [ true

  ]

  /AntiAliasColorImages false

  /CropColorImages true

  /ColorImageMinResolution 300

  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleColorImages true

  /ColorImageDownsampleType /Bicubic

  /ColorImageResolution 300

  /ColorImageDepth -1

  /ColorImageMinDownsampleDepth 1

  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeColorImages true

  /ColorImageFilter /DCTEncode

  /AutoFilterColorImages true

  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG

  /ColorACSImageDict <<

    /QFactor 0.40

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /ColorImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /JPEG2000ColorACSImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /JPEG2000ColorImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /AntiAliasGrayImages false

  /CropGrayImages true

  /GrayImageMinResolution 300

  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleGrayImages true

  /GrayImageDownsampleType /Bicubic

  /GrayImageResolution 300

  /GrayImageDepth -1

  /GrayImageMinDownsampleDepth 2

  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeGrayImages true

  /GrayImageFilter /DCTEncode

  /AutoFilterGrayImages true

  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG

  /GrayACSImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /GrayImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /JPEG2000GrayACSImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /JPEG2000GrayImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /AntiAliasMonoImages false

  /CropMonoImages true

  /MonoImageMinResolution 1200

  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleMonoImages true

  /MonoImageDownsampleType /Bicubic

  /MonoImageResolution 1200

  /MonoImageDepth -1

  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeMonoImages true

  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode

  /MonoImageDict <<

    /K -1

  >>

  /AllowPSXObjects false

  /CheckCompliance [

    /None

  ]

  /PDFX1aCheck false

  /PDFX3Check false

  /PDFXCompliantPDFOnly false

  /PDFXNoTrimBoxError true

  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [

    0.00000

    0.00000

    0.00000

    0.00000

  ]

  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true

  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [

    0.00000

    0.00000

    0.00000

    0.00000

  ]

  /PDFXOutputIntentProfile ()

  /PDFXOutputConditionIdentifier ()

  /PDFXOutputCondition ()

  /PDFXRegistryName ()

  /PDFXTrapped /False



  /CreateJDFFile false

  /Description <<



    /BGR <>

    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>

    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>

    /CZE <>

    /DAN <>

    /DEU <>

    /ESP <>

    /ETI <>

    /GRE <>



    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)

    /HUN <>

    /ITA <>

    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>

    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>

    /LTH <>

    /LVI <>

    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)

    /NOR <>

    /POL <>

    /PTB <>

    /RUM <>

    /RUS <>

    /SKY <>

    /SLV <>

    /SUO <>

    /SVE <>

    /TUR <>

    /UKR <>

    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)

    /FRA <>

  >>

  /Namespace [

    (Adobe)

    (Common)

    (1.0)

  ]

  /OtherNamespaces [

    <<

      /AsReaderSpreads false

      /CropImagesToFrames true

      /ErrorControl /WarnAndContinue

      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false

      /IncludeGuidesGrids false

      /IncludeNonPrinting false

      /IncludeSlug false

      /Namespace [

        (Adobe)

        (InDesign)

        (4.0)

      ]

      /OmitPlacedBitmaps false

      /OmitPlacedEPS false

      /OmitPlacedPDF false

      /SimulateOverprint /Legacy

    >>

    <<

      /AddBleedMarks false

      /AddColorBars false

      /AddCropMarks false

      /AddPageInfo false

      /AddRegMarks false

      /ConvertColors /ConvertToCMYK

      /DestinationProfileName ()

      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK

      /Downsample16BitImages true

      /FlattenerPreset <<

        /PresetSelector /MediumResolution

      >>

      /FormElements false

      /GenerateStructure false

      /IncludeBookmarks false

      /IncludeHyperlinks false

      /IncludeInteractive false

      /IncludeLayers false

      /IncludeProfiles false

      /MultimediaHandling /UseObjectSettings

      /Namespace [

        (Adobe)

        (CreativeSuite)

        (2.0)

      ]

      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK

      /PreserveEditing true

      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged

      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile

      /UseDocumentBleed false

    >>

  ]

>> setdistillerparams

<<

  /HWResolution [2400 2400]

  /PageSize [612.000 792.000]

>> setpagedevice



